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DELIBERATION n° 2009/047

ASSEMBLEE GENERALE DE LA CRCI BOURGOGNE
Le 26 mars 2009

Sous la Présidence de Benoît de CHARETTE

BOURGOGNE L'Assemblée Générale de la CRCI Bourgogne s'est réunie le 26 mars 2009 , dans les locaux de la
CCI Yonne à Auxerre, sous la présidence de Benoît de CHARETTE.

Membres présents :
M. BILLON - M. de CHARETTE - M. CHARIGNON -M. CHI FFLOT - Mme DRUART -
M. ÉCHALIER - M. GREGOIRE - M. LAJUGIE - M. ORSI - M. PERRIN - M. PETITJEAN -
M. QUINCY - M. ROSSIGNOL - M. SAFFRAY - M. SPIEGEL - M. SIMONATO

Membres excusés :
M. BERNARD - Mme BOUILLARD - M. CHANDIOUX - Mme CHAROLLES - M. ESTIVALET -
M. EXARTIER - M. FARON - Mme GOUDEAU - M. JACQUIER - M. JAUROU - M. LAFORET -
M. MARTIN - M. MOREL - M. NAUDET

Démarche participative d'intelligence économique
pour l'Association Pierre de Bourgogne
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L'Assemblée Générale, régulièrement réunie le 26 mars 2009:

• CONSIDERANT le souhait de l'Association PIERRE de BOURGOGNE d'engager ses membres
dans une démarche participative d'Intelligence Economique leur permettant :
- d'acquérir une meilleure compréhension des différents marchés y compris à l'étranger (nouvelles
attentes, freins et leviers selon les segments de marché...)
- d'affiner leur connaissance des facteurs de différenciation de la concurrence
- de faire évoluer leur positionnement dans l'environnement marché-concurrence

• CONSIDERANT qu'il s'agit pour l'Association à la fois :
d'amener ses membres à s'engager dans une démarche participative d'Intelligence Economique

qui débouchera sur des projets d'actions de toutes natures
- d'étayer l'élaboration de son prochain Contrat de Progrès
Au travers de la démarche, les entreprises comme l'Association se dotent d'un outil d'aide à la
décision

•CONSIDERANT que cette action , réalisée par ARIST Bourgogne , comprend l'animation d'ateliers
de travail avec les Membres de l'Association et la recherche d'informations sur les marchés et la
concurrence.

Action sur 18 mois
Budget global : 28 903 €
Participation CRCI :3 018 €

o AUTORISE A L'UNANIMITE le Président de la CRCI à présenter à l'Etat et à la Région, un
dossier de demande de concours financier de 21 705 E.

Nombre de votants : 16 Dijon, le 2 mars 2009
Vote pour: 16 Certifié co forme,
Abstention : 0 l
Vote contre : 0

Le Secrétaire Le Président

Patrick LAFQRET Benoît de CHARETTE
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